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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« - Au b du 2°, après le mot : « activités », sont insérés les mots : « en intérieur » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de la baisse sensible de l'activité épidémique, le présent amendement vise à rétablir la 
liberté de l'accès aux activités de loisirs qui se déroulent en extérieur.


